
Un futur 
pour 

la paix.
Un guide du GSsA pour 
les héritages et les legs.
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Chères lectrices, chers lecteurs, 
Chères et chers antimilitaristes, 
Chères et chers pacifistes,

Vous souhaitez transmettre des valeurs que vous avez 
défendues toute votre vie ? En rédigeant un testament, 
vous pouvez mettre de l’ordre et de la clarté dans votre 
héritage. Une possibilité de contribuer à un monde 
plus pacifique et plus juste au-delà de votre vie est de 
mentionner le GSsA dans votre testament. Les legs et 
les héritages représentent pour le GSsA une contribution 
essentielle à notre travail quotidien. De plus, nous les 
considérons comme un signe de confiance important, 
auquel nous voulons répondre avec le plus grand soin. 

Cette brochure doit vous servir de guide dans la planifica-
tion et le règlement de vos dernières volontés. Elle montre 
ce à quoi il faut faire attention pour qu’un testament soit 
juridiquement valable et explique les termes les plus 
importants. 

Nous profitons de l’occasion pour vous remercier de 
votre fidélité à notre cause ainsi que de votre précieux 
engagement pour un monde plus pacifique.
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Lorsqu’en 1982, une centaine de jeunes gens se sont 
réunis pour la manifestation de fondation du GSsA, peu 
d’entre eux pensaient que le «Groupe pour une Suisse 
sans armée», qui venait d’être créé, existerait encore 
dans plus de 40 ans et sous quelle forme. Après que le 
peuple suisse ait dit oui à l’abolition de l’armée en 1989 
avec 35,6% des voix, 500’000 signatures contre l’avion 
de combat F/A-18 ont été récoltées peu après en l’espace 
d’un mois. Après ces succès, on aurait pu penser que le 
GSsA n’aurait plus besoin d’être présent très longtemps, 
car on laisserait bientôt la guerre, les armes et l’armée 
loin derrière nous. Comme nous le savons pourtant, cela 
n’a pas été le cas. Toujours soutenu par de nombreuses 
et nombreux membres et soutiens, le GSsA est resté 
l’acteur de gauche le plus fort dans la politique suisse de 
sécurité et de paix. Aucune autre organisation n’a pu fêter 
autant de succès durables au cours de son histoire. Selon 
toute vraisemblance, il faudra encore un certain temps 
avant que l’armée soit abolie et qu’une politique de paix 
globale et durable soit mise en place. Mais pour atteindre 
ces objectifs, les organisations antimilitaristes comme le 
GSsA seront toujours nécessaires.

Le GSsA – la voix antimilitariste  
et pacifiste de la Suisse

Le GSsA a rendu possible ce que 
beaucoup considéraient comme 
 impossible. La Suisse a voté sur 
l’abolition de l’armée. Les 35,6% 
de oui obtenus ont été un séisme 
 politique dont l’armée ne s’est 
jamais remise.

1989
Première initiative pour la 
suppression de l’armée
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Le GSsA est une organisation financée par des dons, qui 
ne reçoit aucun montant de l’Etat ou de mandataires. Le 
GSsA est donc uniquement financé par les cotisations des 
membres, les abonnements et les dons.

Les recettes sont principalement destinées aux cam-
pagnes politiques et aux frais de travail des secrétaires. 
Ces derniers sont depuis des décennies un élément 
important du travail du GSsA. Ils dirigent, planifient et 
lancent les affaires politiques quotidiennes ainsi que les 
grandes campagnes et les projets.

En Suisse, les initiatives populaires nationales sont sans 
doute le moyen le plus efficace, mais aussi le plus coûteux, 
de mener des campagnes politiques. C’est pourquoi le 
GSsA travaille souvent et volontiers au travers d’initiatives 
nationales, afin de marquer de manière discursive le 
pays et son opinion. Car soyons honnêtes : où en serait 
la démilitarisation de la Suisse si le GSsA n’avait pas failli 
abattre la vache sacrée de la Suisse (l’armée) en 1989 ?

Comment le GSsA 
utilise-t-il votre argent ?

En l’espace d’un mois, le GSsA a 
pu récolter pas moins de 500’000 
signatures. Tellement même qu’une 
partie des signatures a encore été 
déposée sous forme de pétition.  
À ce jour, c’est un record dans l’his-
toire suisse.

Initiative contre  
l’acquisition des avions 
de combat F/A-18

1992
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La deuxième tentative d’abolir l’armée au 
moyen d’une initiative a été couronnée de 
moins de succès. Là encore, la situation géo-
politique mondiale a joué un rôle central –  
mais cette fois-ci, contre le GSsA.

2001
Deuxième initiative pour  
la suppression de l’armée

Héritages, droit successoral et legs : 
Définitions et mode d’emploi

Héritage : un héritage désigne tout ce qu’une personne 
décédée laisse aux personnes qui héritent. Cela 
concerne tous les actifs et les passifs de la personne 
décédée. C’est d’une part la loi qui détermine qui hérite 
de quoi (héritiers légaux et héritiers réservataires) et 
d’autre part le testateur en établissant un testament ou 
un pacte successoral.

Legs/héritage : Dans la conception romaine du droit 
(«legatum»), le terme «légat» désignait une «opération 
de legs», ce qui explique que les mots «légat» et «legs» 
sont aujourd’hui utilisés comme synonymes. Dans 
la présente brochure, il est principalement question 
de «legs». Un legs désigne une partie déterminée 
des biens légués qui est attribuée par le testateur à 
une organisation/un parti/une association concrète. 
L’organisation/le parti/l’association bénéficiaire ne 
fait pas partie de la communauté héréditaire. Cela a 
pour conséquence que les autres héritières et héritiers 
n’ont en principe aucune influence sur le legs et que 
l’organisation/le parti/l’association bénéficiaire ne peut 
être tenu(e) responsable des dettes de la défunte ou du 
défunt.
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Les chiffres élevés des exportations de matériel de guerre de la 
Suisse sont une épine dans le pied du GSsA. Avec une initiative, 
il voulait y mettre un terme pour toujours. Malgré la défaite, cette 
initiative a réussi à créer un débat public sur le sujet et a eu une 
influence importante sur les futurs projets du GSsA 

2006

Initiative pour l’interdiction  
du matériel de guerre

Testament et pacte successoral : un testament 
permet de disposer de la part librement disponible 
de l’héritage. Un testament doit être soit authentifié, 
soit écrit à la main, signé personnellement et muni 
de la date de rédaction. Il doit être conservé dans un 
endroit facile à trouver et protégé, il est recommandé 
de se rendre dans sa commune de résidence ou chez 
un-e notaire. Le pacte successoral, quant à lui, règle 
l’héritage (ou du moins une partie de celui-ci) avec une 
autre personne et est également signé par les deux 
parties. Ainsi, contrairement au testament, le pacte 
successoral ne peut pas être modifié unilatéralement, 
mais nécessite toujours l’accord des deux parties 
signataires.

Réserve et quotité disponible : les descendant-es 
directs bénéficient d’une réserve légale qui définit que 
les enfants et les conjoints, par exemple, hériteront 
dans tous les cas (voir illustration page 7). Lorsque les 
personnes héritières légales ont été désignées comme 
bénéficiaires pour leur part, le reste de la fortune 
de l’héritage est disponible sous forme de «quotité 
disponible». Les legs à une organisation/un parti/
une association relèvent également de cette quotité 
disponible.
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Gesetzliche Ausgangslage

Les diagrammes ci-dessous représentent le droit en 
vigueur aujourd’hui :
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1  Régimes matrimoniaux : pour les personnes mariées, après le décès on procède tout d’abord à la liquidation 
du régime matrimonial. Elle détermine le volume de la succession. Les mêmes règles s’appliquent en cas de 
partenariat enregistré.
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Le GSsA s’engage activement 
contre la violence des armes en 
Suisse et a également soumis une 
initiative populaire à ce sujet. La 
régulation des armes et de l’usage 
privé des armes est centrale pour 
le GSsA, même dans les régions du 
monde militairement plus paci-
fiques.

Ce qui, pour les opposants, ressemblait 
à un GSsA III, voulait simplement abolir 
l’obligation de devoir faire son service. 
Le GSsA se bat toujours contre le ser-
vice obligatoire.

La première votation populaire 
que le GSsA a pu gagner non 
seulement sur le plan discursif, 
mais aussi sur le plan électoral. 
Le Gripen n’a jamais été acheté!

Initiative pour l’abrogation 
du service militaire  
obligatoire

Référendum contre 
l’achat du Gripen

Initiative pour la  
protection contre  
la violence des armes

2013

2014

2011
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Si le lobby de l’armement est aujourd’hui mis à mal par la loi sur 
le matériel de guerre, c’est parce que le GSsA a obtenu par voie 
parlementaire un net durcissement de cette loi.

2018
Dépôt de l’initiative correctrice, suivie 
d’une mise en œuvre réussie au moyen  
d’un contre-projet

En mentionnant le GSsA comme organisation bénéficiaire 
dans la partie de votre quotité disponible, le GSsA profite 
de votre succession. Des montants fixes ou des valeurs 
matérielles déterminées sont possibles. Vous pouvez le 
mentionner comme suit dans votre testament (exemple) :
a.  Le GSsA (Groupe pour une Suisse sans armée) reçoit un 

legs de (exemple) 30’000 francs.

Les étapes du testament
Un testament met de l’ordre et de la clarté dans votre 
succession. Vous ne pouvez disposer librement et selon 
votre propre volonté de votre quotité disponible (voir 
ci-dessus) que si vous avez rédigé un testament (ou un 
pacte successoral) et y avez exprimé votre volonté.

Comment favoriser le GSsA ?
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Bien que la votation ait été évoquée par les oppo-
sants eux-mêmes comme la question existentielle 
absolue de l’armée, il n’a finalement manqué que 
8’000 voix pour rejeter cet achat.

2020

Une défaite minime du référendum 
contre les nouveaux avions de  
combat 

Liste des contrôles du testament :

  
 Principe de base : le testament doit être rédigé à la main et les 
modifications doivent être clairement indiquées. Le lieu, la date et 
la signature sont obligatoires.

 
  Titre/intitulé : des mots tels que «testament» ou «dernières 
volontés» sont appropriés.

 
  Établir un bilan patrimonial (comptes bancaires, objets de valeur, 
biens immobiliers, etc.)

 
  Établir un bilan patrimonial (comptes bancaires, objets de valeur, 
biens immobiliers, etc.)

 
  Calculer la quote-part libre et nommer clairement les bénéfi-
ciaires et consigner le montant concret (p. ex. : «GSsA Suisse, 
30’000 CHF»)

 
  Définir l’exécuteur ou l’exécutrice testamentaire (personne proche, 
banque ou conseil juridique) et en informer l’entourage proche.

 
  Conserver le testament en lieu sûr. Il est recommandé de s’adres-
ser aux autorités de son lieu de résidence ou à un notaire.
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Votre héritage est votre legs personnel aux  générations 
futures. Vous pouvez ainsi contribuer de manière 
 déterminante à ce que le GSsA nous permette de nous 
engager à l’avenir également pour un monde pacifique.  
Il n’est jamais trop tôt pour anticiper. 

Si vous pouvez envisager de prendre en compte le GSsA 
dans votre succession, n’hésitez pas à prendre contact avec 
nous. 

Nous vous remercions chaleureusement de votre fidèle 
soutien et de votre confiance.

N’hésitez pas à prendre contact avec nous.

Le traitement absolument antidémocratique et arrogant de la plus 
grande minorité possible issue de la votation sur les avions de com-
bat 2020 et le choix douteux de l’avion à scandales F-35 ont poussé 
le GSsA à lancer une initiative contre le type d’avion choisi. Si l’ini-
tiative n’a jamais été soumise au vote, c’est en raison de l’attitude 
antidémocratique du Conseil fédéral et du Parlement qui ont signé 
le contrat d’achat de manière anticipée. Mais ce scandale libère de 
nouvelles forces pour s’accrocher et continuer à lutter.

2022
Dépôt de l’initiative Stop F-35



L’augmentation massive du budget de 
l’armée en 2022, la menace constante 
d’une détérioration du service civil et 
l’actualité mondiale marquée par les 
guerres le montrent : L’engagement du 
GSsA est plus urgent que jamais.

Aujourd’hui
Révolté et plein d’énergie, le GSsA est 
prêt pour les projets à venir. 



Groupe pour une suisse sans armée – GSsA 
Case postale 151 | CH – 1211 Genève 8 | gssa@gssa.ch


